
Arrêtés du Maire 

Semaine du 11 au 15 octobre 2021 

de l’arrêté AR_2021_5999_CC à l’arrêté AR_2021_6118_CC 

 

Numéro arrêté Objet 

AR_2021_5999_CC Travaux intérieurs 50 rue Vauban 
 

AR_2021_6000_CC Désignation des membres titulaires et suppléants du conseil portuaire du 
port communal de Cherbourg-en-Cotentin – Querqueville 
 

AR_2021_6001_CC Travaux Couverture - 12 rue de la Bucaille - Couverture Eustache 
 

AR_2021_6002_CC Travaux intérieurs - 5 rue des Halles - Saint Joseph Menuiserie 
 

AR_2021_6003_CC DP 050 129 21 G0685 Rabasse Rene 
 

AR_2021_6004_CC Travaux intérieurs réfection cheminée 7 rue Marechal Leclerc 
 

AR_2021_6006_CC Création de terrasses 1  Rue Jean-Baptiste Lully la Glacerie 
 

AR_2021_6008_CC Démolition et rénovation de façade - 61 rue Sadi Carnot - Mosquée de 
Cherbourg 
 

AR_2021_6009_CC PA 050 129 21 G0003 BARTHEMY Ferdinand 
 

AR_2021_6010_CC Eparage - Les grands ragotins - CEC Régie Voirie 
 

AR_2021_6011_CC PC 050 129 21 G0176 FLEURY Elise 
 

AR_2021_6012_CC Entretien mur du cimetière - Rue du Tot Neuf – Equeurdreville 
 

AR_2021_6013_CC Rue President Loubet – Delahaye - 5146-2021 
 

AR_2021_6014_CC AP 6014 abroge tout arrêté précèdent - PMR rue General De Gaulle 
 

AR_2021_6015_CC PC 050 129 21 G0176 SCI ADSDBDMG 
 

AR_2021_6016_CC DP 050 129 21 G0712 Jourdan Ludovic 
 

AR_2021_6017_CC Implantation de poteaux fibre optique 
 

AR_2021_6018_CC Prolongation tirage de câble et raccordement optique – Equeurdreville 
 

AR_2021_6019_CC DP 050 129 21 G0718 Ourset Jacky 
 

AR_2021_6020_CC Travaux intérieurs - 11 rue des Vieilles Carrières - SAS Hinaut 
 

  



AR_2021_6021_CC Prolongation AR_2021_5449_CC - 15 Rue Albert Mahieu - Yohann Pays 
 

AR_2021_6022_CC Arrêté permanent - Place PMR - Rue Rideret – Equeurdreville 
 

AR_2021_6023_CC Abrogation AR_2021_5906_CC - 48 Rue Delalée - Lucie Chapron 
 

AR_2021_6024_CC Travaux de Couverture - 12 rue Beauregard - Marie Didier 
 

AR_2021_6025_CC Couverture - Du n°30 au n°42 Boulevard Schuman – SEO 
 

AR_2021_6028_CC Gymnase Nordez - Arrêté d'autorisation de poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_6029_CC Service manifestations - Illuminations Cherbourg Octeville 
 

AR_2021_6030_CC Prolongation - Ravalement de façade - Rue Paul Doumer – Equeurdreville 
 

AR_2021_6031_CC Travaux remplacement fenêtres 
 

AR_2021_6032_CC PC 21/71 SAS FEUILLIE&ASSOCIES - Création de deux logements dans un 
bâti existant 
 

AR_2021_6033_CC DP 21/725 Mme Dupont Céline - Réfection toiture et pose de 2 skydomes 
 

AR_2021_6034_CC Désignation des membres titulaires et suppléants du conseil portuaire de 
Cherbourg-en-Cotentin 
 

AR_2021_6035_CC Cérémonies du 1er novembre 
 

AR_2021_6036_CC Travaux intérieurs couverture 
 

AR_2021_6037_CC Déménagement et travaux intérieurs - 1-3 et 5 rue du Commerce - Florent 
Feuillie 
 

AR_2021_6038_CC Arrêté portant permission de voirie – Orange - Rue du Grand Clos – 
Cherbourg-Octeville 
 

AR_2021_6039_CC Arrêté portant permission de voirie - Manche numérique - N°142-2021 – La 
Glacerie 
 

AR_2021_6041_CC Terrassement pour pose de chambre et SRO - Place de la République - SARL 
Bouquet et Fils 
 

AR_2021_6042_CC Débit de boissons – ASH 
 

AR_2021_6043_CC Vide maison - Rue Marcel Sembat – Equeurdreville 
 

AR_2021_6044_CC Débit de boissons - La cave de la Butte 
 

AR_2021_6045_CC Travaux voirie - Place du 24 Juin 1940 – Equeurdreville 
 

 
 

 
 



AR_2021_6046_CC Réfection de tranchée en enrobe suite tranchée GRDF - Rue de la Paix – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_6047_CC Travaux voirie - Rue Jean Moulin – Equeurdreville 
 

AR_2021_6048_CC Terrassement de branchements assainissements et adduction d'eau 
potable - Rue Surcouf et Paix – Equeurdreville 
 

AR_2021_6049_CC Remplacement poteau béton - Rue des Macons – Equeurdreville 
 

AR_2021_6050_CC Abroge AR_2021_5974 - 162 rue Dom Pedro -SARL Planque E-Cover 
 

AR_2021_6051_CC PC 21/139 SCI Aventurier - Construction 21 logements  
 

AR_2021_6052_CC Abroge AR_2021_6002_CC - 5 Rue des Halles - Saint Joseph Menuiserie 
 

AR_2021_6053_CC Abroge AR_2021_5202_CC - Rue de la Polle - Melun Peinture 
 

AR_2021_6054_CC Travaux intérieurs - 85 rue de la Duché - SARL MOMY 
 

AR_2021_6055_CC Raccordement logement  - 34 Rue Grande Vallée - INEO/ENGIE 
 

AR_2021_6057_CC Remblaiement Fouille - Avenue Jean-François Millet - INEO/ENGIE 
 

AR_2021_6058_CC Marechal Foch - Rénovation poissonnerie Le Vivier – Leduc 
 

AR_2021_6059_CC Pose de revêtement sur le sol - Rue Jean Moulin – Equeurdreville 
 

AR_2021_6060_CC Groupe scolaire F. Mitterand - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite 
d'exploitation 
 

AR_2021_6061_CC Maison Olympe de Gouges - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite 
d'exploitation 
 

AR_2021_6063_CC Travaux de maçonnerie à l’intérieur - Rue du Commerce 
 

AR_2021_6064_CC Arrêté permanent - Pose panneau sens interdit - Rue de la Mare – 
Equeurdreville 
 

AR_2021_6065_CC Couverture à l'identique - Rue Herve Mangon – Equeurdreville 
 

AR_2021_6068_CC PSGR pont de Carreau - Réparation des pieds de garde-corps sur PSGR- 
Centre d’exploitation routier de Martinvast 
 

AR_2021_6069_CC Prolongation AR_2021_4859_CC - 23 Rue Emile Zola - Les Nouveaux 
Agenceurs 
 

AR_2021_6070_CC Le Duc - Rue Francois La Vieille - Toupie béton 
 

AR_2021_6072_CC Réparation de toiture - 52 rue Amiral Courbet – SANITOIT 
 

  



AR_2021_6073_CC Débit de boissons - Aquatic Club 
 

AR_2021_6074_CC Travaux Installation Equipements Frigorifiques - Rue Maréchal Foch - SARL 
Thermiclim 
 

AR_2021_6075_CC DP 21/696 Mme Binet Anne-Marie - Changement de menuiseries 
 

AR_2021_6076_CC PC 21/188 SA Naval Group - Construction bâtiment 
 

AR_2021_6077_CC PC 21/159 M. et Mme Guyot - Extension sur terrasse - Réfection toiture – 
Clôture 
 

AR_2021_6078_CC DP 21/705 M. Martineau - Ravalement de façade 
 

AR_2021_6079_CC DP 21/688 SARL H2D Associés - Ravalement de façade 
 

AR_2021_6080_CC DP 21/702 Mme Chapron Lucie - Extension - Remplacement menuiseries - 
Réfection toiture 
 

AR_2021_6081_CC Arrêté refusant PC 050 129 21 G 0152 
 

AR_2021_6082_CC Arrêté de non opposition - DP 050 129 21 G0720 
 

AR_2021_6083_CC Arrêté de non opposition - DP 050 129 21 G0701 
 

AR_2021_6084_CC Travaux rénovation cour intérieur- 8 rue Emmanuel Liais 
 

AR_2021_6085_CC Extension d'habitation pergola annexe de type chenil Victor Martin 
 

AR_2021_6086_CC DP 050 129 21 0652 Catherine Arnaud 
 

AR_2021_6087_CC Rue Montebello – Travaux - NR Entreprise 
 

AR_2021_6088_CC DP 050 129 21 0589 Dupont Céline 
 

AR_2021_6089_CC Abroge AR_2021_4970_CC - Match de coupe de France - Stade Postaire -
Françoise GODEY 
 

AR_2021_6090_CC Travaux intérieurs - 2 rue Asselin - MVA Agencement 
 

AR_2021_6091_CC Couverture - 120 rue du Val de Saire - Henry Jérôme 
 

AR_2021_6092_CC Abroge AR_2021_5225_CC - 30 Rue Emmanuel Liais - Khady Fall 
 

AR_2021_6093_CC Débit de boissons - ASC football 
 

AR_2021_6094_CC Ecole maternelle les Tournesols - Arrêté d'autorisation provisoire de 
poursuite d'exploitation 
 

AR_2021_6095_CC Travaux de voirie rue Forfert 
 

  



AR_2021_6096_CC Débit de boissons - Des jeux plein la Manche 
 

AR_2021_6097_CC Travaux de VRD rue Lucas De Nehou 
 

AR_2021_6098_CC Débit de boissons – USLG 
 

AR_2021_6099_CC Débit de boissons – ASAM 
 

AR_2021_6100_CC Transfert de tables boulevard Maritime 
 

AR_2021_6101_CC Débit de boissons - Musiques en herbe 
 

AR_2021_6102_CC ODP - Vente chrysanthèmes - Le Jardin d'Equeurdreville 
 

AR_2021_6103_CC ODP - Vente chrysanthèmes - le Jardin d'Equeurdreville 
 

AR_2021_6105_CC ODP - Vente chrysanthèmes - Fleurs et sens 
 

AR_2021_6106_CC Abroge n°6022 - Création place PMR - Rue Rideret – Equeurdreville 
 

AR_2021_6109_CC Travaux Enedis quai de L'Entrepot raccordement électrique 
 

AR_2021_6110_CC Avenue Carnot - Changement trappe et chambre Telecom – Sogetrel 
 

AR_2021_6111_CC Rue Magenta - Terrassement en traversée de chaussée pour création 
branchement gaz – Platon 
 

AR_2021_6112_CC Enrobes trottoir rue Brequecal 
 

AR_2021_6114_CC Travaux mosquée - Abroge arrêté 6008-2021 
 

AR_2021_6117_CC Chemin des fauvettes- Chemin des Mésanges prolongation – Sade 
 

AR_2021_6118_CC Salle Adrien Girette - Arrêté d'autorisation provisoire de poursuite 
d'exploitation 
 

 



















































































          

     ARRÊTÉ DU MAIRE 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6018_CC 

PROLONGATION ARRETE N° AR_2021_4960_CC 

 

TIRAGE DE CABLE ET RACCORDEMENT 

OPTIQUE  

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 

(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) approuvée 
par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 26 
et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 

de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de l’entreprise AXIANS en date du 
11/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les mesures 
nationales liées au COVID-19, et notamment celle relative 
aux gestes barrières, 

CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 16 OCTOBRE  AU 30 NOVEMBRE 2021  

ARTICLE 1 - Les chaussées seront rétrécies et la circulation ralentie par panneaux sur les zones de travaux : rue 
de la Valette, rue Arago, rue Eugène Ledentu, rue Bonnissent, rue de la Paix, rue Jean Macé, Impasse Compère, 
Rue Ampère, rue Henri Sellier, rue Parmentier, rue Camille Pelletan, rue Diderot, rue Amiral Courbet, rue Carnot, 

rue Maillard, impasse Laurent, impasse Jean Macé. 

Le stationnement sera interdit en fonction des besoins du chantier et réservé à l’entreprise AXIANS. 
L’entreprise devra s’adapter aux autres chantiers. 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès des riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 
(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par l’entreprise AXIANS FIBRE 
NORMANDIE 562 Rue Jules Valles  50 000 SAINT-LO Numéro SIRET entreprise : 435 0820649 001 02, responsable 

des opérations qui assurera par ailleurs  la protection et le balisage du chantier.  
Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …).  
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 
le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa 

publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique 
« Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.  
  

ARTICLE 5 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle qualité et cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.                                                                                            
 
                                                                                               Le 11 Octobre 2021 
 

 

           Pour le Maire et par délégation,  

Le maire adjoint, 

Pierre-François LEJEUNE 

 
 

http://www.telerecours.fr/


































































































   ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

  

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6043_CC 

 

VIDE MAISON  

 

RUE MARCEL SEMBAT 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les 

articles L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles 
R417-10 et L325-1 et suivants, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine 
de Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les 
articles 25, 26 et 27, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation 
temporaire) approuvée par l'arrêté interministériel du 

6 novembre 1992, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de 
fonction et de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la demande de Madame DEZOTEUX en date du 
12/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

LES 23 ET 24 OCTOBRE 2021  

 

ARTICLE 1 – 59 RUE MARCEL SEMBAT 

Le stationnement au droit du n°59 est interdit et réservé au véhicule de Madame DEZOTEUX le temps des 
opérations. 
Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent 

être maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté seront enlevés et mis en fourrière aux risques 
et périls des contrevenants. 

 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux sont mises en place par Madame DEZOTEUX, 
59 RUE MARCEL SEMBAT, 50120 CHERBOURG-EN-COTENTIN, responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage des opérations.  
Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 

existante (masquage de panneaux etc…).  
L’arrêté devra être affiché, sur le pare-brise du ou des véhicule(s) concerné(s), de manière visible. 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations, à moins de 1,80 m du sol, 48 heures à 
l'avance. 
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux 
devant le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à 
compter de sa publication et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application 

informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, 
le Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le 
concerne, de l'exécution du présent arrêté.    

                  Le 12 Octobre 2021 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

                       Pierre-François LEJEUNE 

 

http://www.telerecours.fr/
























































          ARRÊTÉ DU MAIRE 

 

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6059_CC 

 

 

POSE DE REVETEMENT SUR LE SOL 

 

RUE JEAN MOULIN 

 

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 
L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation 
routière (livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 
1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 
Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 

VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 
VU la demande de la société SARL MANCEAU en date du 
13/10/2021, 
Considérant que le demandeur déclare respecter les 

mesures nationales liées au COVID-19, et notamment 
celle relative aux gestes barrières, 
CONSIDERANT qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

 

ARRÊTE 

DU 18 AU 26 OCTOBRE ET DU 06 AU 15 NOVEMBRE 2021  

 

ARTICLE 1 –  RUE JEAN MOULIN 
Le stationnement est interdit au droit du n° 7 et n° 5 rue Jean Moulin pour être réservé à la SARL MANCEAU, le 
temps des travaux. 

Le passage, la sécurité des piétons, les accès riverains et la circulation des véhicules doivent être 
maintenus en permanence (3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
Si la circulation des piétons n’est pas maintenue, une déviation pour les piétons est à mettre en place.  
  

ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière 

(conformément à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
  
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la société SARL MANCEAU, 
15 LE MESNIL – RN13, 50310 CYR, Siret : 81428490700015, responsable des opérations qui assurera par ailleurs 
la protection et le balisage du chantier.  

Il appartient également au demandeur de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police existante 
(masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
  
  

ARTICLE 4 - Le présent arrêté ne donnera lieu à la perception d’aucune redevance. 
  

 

 

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant 

le Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), Le tribunal administratif peut être saisi par 

l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et/ou de sa notification. 
  
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle Patrimoine et Cadre de vie, le 
Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.     

                                                                
          Le 13 Octobre 2021 
 

 

Pour le maire et par délégation,  

Le maire adjoint 

                   Pierre-François LEJEUNE 

 

 

http://www.telerecours.fr/






















 



           ARRÊTÉ DU MAIRE 

  

DE CHERBOURG-EN-COTENTIN 

ARRÊTÉ TEMPORAIRE N° AR_2021_6065_CC 

 

  

COUVERTURE A L’IDENTIQUE 

  

ECHAFAUDAGE 

  

RUE HERVE MANGON 

  

SUR LA COMMUNE DELEGUEE 

D'EQUEURDREVILLE-HAINNEVILLE 

 

6. Libertés publiques et pouvoirs de police 

6.1 police Municipale 

Le Maire de la ville de Cherbourg-en-Cotentin, 
VU le Code Général des Collectivités Territoriales et 
notamment les articles L 2212-1 et suivants et les articles 

L 2213-1 et suivants, 
VU le code de la route, notamment les articles R417-10 et 
L325-1 et suivants, 
VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière 
(livre 1 – 8ème partie – signalisation temporaire) 
approuvée par l'arrêté interministériel du 6 novembre 1992, 
VU le règlement de voirie de la Communauté Urbaine de 

Cherbourg du 29 Mars 1989 et notamment les articles 25, 
26 et 27, 
VU l’arrêté de délégation du 17 Février 2021 
n° AR_2021_0632_CC relatif à la délégation de fonction et 
de signature aux 15 maires adjoints, 

VU la  demande de la société LE MARCHAND SAS en date 
du 13/10/2021, 

Considérant que le demandeur déclare respecter les 
mesures nationales liées au COVID-19, et notamment celle 
relative aux gestes barrières, 
Considérant qu’il convient d’assurer la sécurité des 
personnes pendant la durée des opérations, 

ARRÊTE 

DU 15 AU 30 OCTOBRE 2021 

ARTICLE 1 – 1 RUE HERVE MANGON 

Autorise la mise en place d’un échafaudage sur 4 ml au droit du n° 1 rue Hervé Mangon sur le trottoir le temps des 
opérations. L’échafaudage doit être installé de façon à conserver la circulation piétonne et les accès des riverains. 
Une signalisation adéquate de jour comme de nuit devra être mise en place pour assurer la sécurité des riverains.  

Le passage des piétons sous l’échafaudage doit être maintenu.  
Le cas contraire, une déviation piétonne sera mise en place par le demandeur pour assurer la sécurité 

des piétons. 
Le passage, la sécurité des piétons et la circulation des véhicules doivent être maintenus en permanence 
(3 mètres de largeur minimum pour les véhicules de secours). 
 
ARTICLE 2 – Les véhicules en infraction au présent arrêté pourront être enlevés et mis en fourrière (conformément 

à l’article R 417-10 du code de la route) aux risques et frais des contrevenants. 
 

ARTICLE 3 – La signalisation et la pré-signalisation des lieux seront mises en place par la société LE MARCHAND 
SAS, Les Fleurys 50340 Benoitville, n° Siret : 49271749100038, responsable des opérations qui assurera par 
ailleurs la protection et le balisage du chantier.  

Il appartient également à l’entreprise pétitionnaire de mettre en conformité avec l’arrêté la signalisation de police 
existante (masquage de panneaux etc …). 
Le présent arrêté devra être affiché sur le lieu des opérations conformément à la réglementation en vigueur, à 
moins de 1,80 m du sol, 48 heures à l'avance. 
 

ARTICLE 4 - Le présent arrêté donnera lieu à la perception d’une redevance, conformément à la délibération 
N°DEL_2019_135A du 10/04/19, complétée par la délibération n°DEL2020_316 du 20 octobre 2020. 
La redevance sera due que l’occupation soit effective ou non.  

En cas d’occupation plus longue ou plus volumineuse, la facturation sera réalisée au réel de l’occupation. 
  

ARTICLE 5 - Le présent arrêté peut faire l'objet d'un recours administratif devant le maire ou contentieux devant le 
Tribunal Administratif (3, rue Arthur LE DUC - 14000 CAEN), dans un délai de deux mois à compter de sa publication 
et/ou de sa notification. Le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr. 
  

ARTICLE 6 - Le Directeur Général des Services, la Directrice Générale du Pôle patrimoine et cadre de vie, le 

Commissaire Central de police et le service de la police municipale sont chargés chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté.  
                                                                                               Le 14 Octobre 2021 
  

 

Pour le maire et par délégation,  

                       Le maire adjoint 

                 Pierre-François LEJEUNE 

 

 
 

 

http://www.telerecours.fr/
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